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CHRONIQUE DE LA REVISION 51 I

CHRONIQUE DE LA REVISION

La reforme du service du train.

Avec beaucoup de raison, les officiers du train dösirent profiter des

travaux de reorganisation en cours pour reformer le service de leur arme
Leurs propositions paraissent inspiröes d'une juste conception des necessites

de ce service. Les voici, lögerement rösumees:

Les troupes du train.
a) Officiers. — L'ecole d'officiers, de 70 jours, ne doit pas avoir lieu dans

Tartillerie mais avec le cours d'instructeurs, d'equitation et du train qui a

lieu, chaque annöe, ä Thoune. La Regie fedörale des chevaux fournit le
personnel necessaire pour Tenseignement de Tequitation. Pour Tenseignement
des diverses branehes du service du train, lecture des cartes, reconnaissances,

etc., on commandera comme professeurs 1 ou 2 officiers compötents, du

grade de capitaine et au-dessus.

Motifs. — II est absolument necessaire que le futur officier du train
recoive son instruction d'un officier ayant une experience approfondie du train
de ligne. Ce service constitue une spöcialite. Peut seul Tinstruire en
connaissance de cause, qui a fonctionne plusieurs fois comme officier du train
de brigade ot de division. Un tel maitre sera superieur ä tout autre parce
qu'il connait les details du service, qu'il peut faire profiter l'aspirant officier
de l'expörience acquise, lui fournir des exemples tires du service qu'il a fait
dans tel ou tel ötat-major, toutes indications d'une inappreciable valeur. En
travaillant dans Tartillerie, l'aspirant du train n'apprend que le cöte
exclusivement technique de son service; le cöte tactique lui reste plus ou moins
inconnu.

Au point de vue du sentiment de leur valeur propre, les futurs officiers
du train profiteront beaucoup mieux de Tinstruction qu'ils recevront dans

une öcole d'aspirants-officiers appartenant ä leur arme que s'ils forment
une classe speciale dans une öcole d'officiers d'artillerie. Dans ce dernier
cas, ils ont le sentiment « qu'ils ne sont pas de la maison » et que leurs
camarades les considerent plus ou moins comme d'une appartenance
inferieure.

Le choix des aspirants-officiers ne doit porter que sur de bons sous-officiers.

Le principe dirigeant doit etre en cette matiere: le meilleur n'est pas
encore assez bon.

La croyance, admise il n'y a point encore si longtemps, qu'un mauvais ou
medioere aspirant d'artillerie de campagne peut devenir un officier du



1112 REVUE MILITAIRE SUISSE

train utilisable est un point de vue tout ä fait faux. Un officier d'artillerie
de campagne medioere ne possede pas les qualites que doit revetir Tofficier
du train pour assumer les graves responsabilites de ses fonctions dans un

ötat-major de regiment, de brigade ou de division: independance de

jugement, initiative et grande energie dans ses diverses missions de commandant

du train de combat, commandant de la colonne de bagages et d'une

maniöre generale de directeur et de surveillant du service du train.
Comme lieutenant, Tofficier du train devra faire, comme jusqu'ici, une

öcole de recrues du train d'armee. L'ecole centrale I doit-etre rendue

obligatoire pour les officiers du train, ou, dans tous les cas, ceux du train de

ligne. 11 est indispensable que ces officiers, qui aecompliront leur service
ulterieur dans Tinfanterie, apprennent ä connaitre ä fond la tactique de Tarme

principale. Ce n'est qu'alors qu'ils auront acquis la jompetence voulue pour
realiser leur täche. On ne voit pas pourquoi le moyen de completer leur
Instruction ne serait pas fourni ä ces officiers comme ä ceux de toutes les
autres armes.

Apres deux ou trois cours de repetition accomplis avec succes, Tofficier
doit ötre appele ä une öcole de recrues en qualite de commandant de

compagnie, apres quoi, il sera promu capitaine avec transfert dans un etat-

major de brigade. L'officier ne remplira ce poste important avec

compötence que s'il a passe par le rögiment comme officier du train. (L'adjudant

sous-officier du train dans Tötat-major du rögiment disparaitrait).
Les officiers destines au grade de capitaine seraient appeles ä Töcole

centrale II.
Les officiers superieurs nouvellement nommes devraient etre appeles soi)

ä une ecole de recrues (2C moitie) oü ils fonetionneraient comme professeurs
des officiers de troupes, soit ä la seconde moitie du cours d'instructeurs,
d'öquitation et du train, oü ils assumeraient partie de Tenseignement donnö

aux aspirants officiers du train.
II serait tres desirable qu'apres un cours de repetition d'une grande unitö,

le train de ligne d'une division füt de nouveau appele, comme autrefois, ä-

un cours de repötition independant sous la direction de Tofficier du train
de la division. II est utile de rafraichir de temps ä autre Tinstruction
technique des troupes du train, ce qui n'est guere facile pendant les cours de

repetition de Tinfanterie.
On a peine k comprendre que les officiers supörieurs du train n'aient pas

ötö appeles, jusqu'ä present, aux cours pour officiers superieurs. Ils sont

pourtant les organes les plus qualifiös pour observer les services cle Tarriöre

pendant les manoeuvres; ils peuvent beaucoup contribuer ä une conduite

correcte des petites et grosses colonnes du train ; ils agiraient comme un
stimulant sur tous les chefs du train s'il apparaissaient qu'ils font bien

partie du grand tout que forme Tarmee, qu'en haut lieu on est persuade de
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l'importance de leur mission (ingrate ä la verite) derriere le front, et que,
comme pour les autres troupes, on tient ä faire contröler le service par des

officiers de la partie.
En principe, doivent seuls etre appeles au poste d'officiers du train de

division et de corps d'armee des officiers de Tarme.

b) Sous-officiers. — Les ecoles de sous-officiers du train d'armee et du

train de ligne doivent avoir lieu en liaison avec les öcoles d'instructeurs,
d'equitation et du train (2e moitie, environ 30 jours). Dans la regle ces cours
possedent une classe d'ölöves avances, c'est-ä-dire formees d'officiers
instrueteurs qui passent pour la deuxieme fois Töcole de 70 jours. Ces derniers

peuvent parfaitement, avec les officiers du train qui fonetionnent comme

professeurs, assumer une partie de Tenseignement aux futurs sous-officiers,
chaque officier, par exemple, recevant la direction d'une petite classe. Pour
le surplus des cadres, on disposerait des aspirants-officiers du train. Ce

Systeme prösenterait de notables avantages. II permettrait de mesurer la
valeur des officiers qui auraient l'occasion de mettre en pratique le savoir
acquis et quant aux sous-officiers, ils ne pourraient que retirer un avantage ä

etre instruits par des officiers de leur arme, qu'ils retrouveront peut-etre
comme supörieurs d'incorporation dans leurs periodes militaires, plutöt que
de l'etre par des officiers de Tartillerie de campagne.

Les inspections des cours d'equitation et du train doivent, comme les

autres ecoles, etre passees par les chefs d'armes ou instrueteurs en chef.

le cas öchöant, par les commandants superieurs de troupes.

c) Ecole de recrues de 60 jours. — Ces ecoles qui ont eu Heu jusqu'ä
present par corps d'armee, peuvent parfaitement etre commandees par le chef
du train du corps d'armee ou par Tofficier du train de division; les officiers
du train necessaires pour fonctionner comme maitres seraient faciles ä

trouver dans le corps d'armee. Beaucoup d'entre eux, notamment les
officiers superieurs qui, actuellement, n'ont l'occasion de travailler avec la
troupe que tous les quatre ans seraient sans doute tres disposös k participer

ä une de ces ecoles comme commandant ou instrueteur. Pour Tequitation

et Töcole de conduite, il serait aisö de dötacher deux ou trois aides-

instrueteurs de Tartillerie.

En rösumö, il faut s'appliquer ä rendre plus independantes les troupes
du train. Par lä, cette troupe gagnera en tenue, le nombre des aspirants-
officiers s'aecroitra et Tinstruction s'amöliorera lorsque du lieutenant k
Tofficier superieur chacun remplira une mission nettement determinee, exigeant
de la confiance en soi et de l'esprit d'initiative.

Comme un bureau central est absolument nöcessaire, ötant donnees les

complications de Torganisation du train, pour veiller aux contröles et aux
mutations dans les diverses unites, le directeur du train ä Tötat-major de
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Tarmöe pourrait etre dösignö k cet effet. Le personnel lui serait fourni par le

service de Tartillerie.

Remonte des officiers du train des etats-majors des divisions
et des brigades.

II est necessaire d'accorder deux chevaux ä ces officiers si Ton veut les

mettre en mesure de remplir leur täche. Lorsqu'il ne fonctionne pas comme
commandant de la colonne des bagages, Tofficier du train de division doit
etre mobile et ne pas coller ä Tötat-major de division. Des le grand matin

jusque tard le soir, il doit se preoecuper des divers trains, aupres des

brigades, des demi-bataillons du gönie, des ambulances, etc., et surveiller en

divers sens l'activite des troupes du train s'il veut exercer sur elles un
contröle vraiment utile. II doit voir ces troupes quotidiennement, pendant le

service en campagne ou au cantonnement et elles doivent savoirqu'elles sont
surveillöes par un officier du metier. Ce contröle actif agira sur la diseipline
et sur le sentiment du devoir ; l'exemple stimulera les chefs en sous-ordres

et la troupe. Or, il n'est pas possible do remplir des obligations aussi ac tive
avec un seul cheval.

On peut en dire autant de Tofficier du train de la brigade. Apres qu'il
a fonctionne pendant tout le jour comme commandant du train de combat,

il doit s'oecuper du train des bataillons dans les cantonnements, faire
Tinspection des chevaux, veiller ä ce que tous les attelages de la brigade soient

en etat pour le lendemain, rögler les övacuations, les remplacements de

chevaux et de conducteurs, etc. S'il ne dispose pas d'un second cheval, — et

l'expörience en a döjä ötö faite, — il ne peut remplir sa mission aussi

consciencieusement qu'il est dösirable. Le commandant de brigade en arrive
alors ä se servir de lui comme d'un second adjudant au lieu de Temployer
au service technique.

Veterinaire et trompette. — Un trompette montö doit etre attache ä

Tofficier du train de la division. Une colonne de bagages d'une division, avec,
le cas echeant, les voitures de troupes adjointes, represente de 120 ä 150

voitures, soit une longueur de colonne de 1 '|s k 2 km. Si le commandant de

cette colonne veut reunir rapidement ses sous-ordres, ou attirer l'attention
de la colonne, faire mettre en marche, ou faire halte, il a besoin de donner

un signal de trompette.
Qu'un veterinaire soit necessaire aussi pour une colonne d'environ 350

chevaux se passe de demonstration.

Harnachement. — Depuis nombre d'annees les officiers du train des

divisions ont emis le voeu, dans leurs rapports, que le harnais ä poitrail du

train de ligne füt remplacö par un harnais ä collier qui repond mieux ä nos

conditions locales.
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Le collier ä poitrail est plus vite posö et charge moins le cheval, mais
ces avantages sont compenses par de gros inconvenients. Le meilleur des

chevaux ne pourra jamais donner tout son rendement, parce que le collier

repose trop bas, qu'il n'offre pas un point d'appui süffisant, qu'il comprime
e poitraü, genant ainsi la liberte de respiration de Tanimal.

D'autre part, le harnais ä poitrail n'est pas en usage dans notre pays.
Nos chevaux n'y sont pas accoutumes; ils sont dresses ä tirer avec les

lepaules. non avec le poitrail. Chacun, d'ailleurs, peut s'en assurer le
premier jour de mobilisation.

Si Ton songe qu'un fourgon d'infanterie charge, avec son conducteur,
reprösente Tönorme poids de 1600 kg. et que l'attelage doit remorquer ce

poids non seulement sur les grandes routes mais sur de moins bons chemins
et ä des allures relativement rapides, on reconnaitra qu'il est necessaire

d'adopter un harnachement qui permette au cheval de fournir toute sa force
de traction sans dommage pour lui et sans gene dans ses mouvements et
dans sa respiration. Le travail, les exigences du service peuvent le fatiguer;
il ne faut pas que ce soit le harnachement.

En cas de mobilisation de Tarmee, alors que tous les chevaux de campagne

seraient requisitionnös, les meilleurs seraient naturellement attribuös ä

Tartillerie de campagne et au train lourd. Le train de ligne devrait se con-
tenter du surplus. II est donc d'une absolue necessite, dans un pays oü Ton

ne peut rouler pendant quatre kilometres sans rencontrer une rampe, que le

harnachement ä disposition soit un bon harnachement conforme aux usages
du pays, dans lequel les chevaux se sentent ä Taise et en etat de travailler
aussi aisöment qu'ils le font ä la campagne.

II est desirable aussi qu'un harnais ä poitrail soit disponible pour chaque
cheval de sous-officier de teile sorte que quand besoin est, on puisse rapidement

doubler les attelages ä Taide de ce cheval.

BIBLIOGRAPHIE
Etat des officiers de l'armee föderale au 1" avril 1906. Zurich 1906.

Orell Fussli. editeur.
Cet annuaire vient de paraitre en sa forme ordinaire. Le tableau reca-

pitulatif aecuse 4470 officiers nommes par le Conseil federal et 5106 nommes

par les cantons. Total, 9576. Ce total comprend: 13 commandants de
corps et de divisions, 117 officiers de Tötat-major genöral, 4851 officiers
d'infanterie, 412 de cavalerie. 1143 d'artillerie, 210 de forteresse, 343 du
gönie, 1244 du service de santö, 270 veterinaires, 624 officiers d'administration,

81 officiers de justice, 96 aumöniers, 58 officiers des postes et telegraphes,

114 secretaires d'ötat-major.
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